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— .-77 —

au lieu de la victoire ailée qu'on entrevoit planant sur le champ de bataille, n'a
pu contempler pendant des heures que l'Ange du Sacrifice, du sacrifice obscur
et silencieux, qui, un doigt sur la bouche, le regardait fixement

(Echo de Paris.)

BIBLIOGRAPHIES
L'Entente et le Problème autrichien, par le comte de Fels. Un volume in-18,

3 fr. 50. Librairie Grasset (61, rue des Saints-Pères, Paris).
Ecrit alors que la diplomatie de l'Entente gardait le silence touchant cette

question capitale qu'est le Problème autrichien, ce livre, direct, précis, lumineux,
reçoit aujourd'hui du récent discours de M. Lloyd George, la consécration la plus
autorisée. « Nous estimons, avec le Président Wilson, que le démembrement de

l'Autriche-Hongrie ne fait pas partie de nos buts de guerre. » Cette déclaration
désormais historique de M. Lloyd George pourrait servir d'épigraphe au présent
essai sur l'Entente et le Problème autrichien. Ainsi l'Entente et le Problème
autrichien apparaît comme un des guides indispensables de la paix future. Et il
nous révèle un diplomate.

** *
Le fait de la Semaine. 12 janvier 1918. Albert Puis : Ce qu'un Français

doit savoir de l'Italie. Avant-propos de M. Stephen Pichon, ministre des affaires
étrangères.

Ce numéro contient les chapitres suivants : 1) L'histoire : L'empire romain ; Le
monde chrétien ; La Renaissance ; les XVIIme et XVIIIm" siècles ; Cavour et son
oeuvre. 2) L'Italie d'aujourd'hui : Le gouvernement et le parlement ; les partis
politiques; la presse; l'organisation administrative; l'agriculture; l'industrie; le
commerce ; la marine ; les colonies. 3) Les buts de guerre de l'Italie et le bloc
franco-italien.

** *

La Revue hebdomadaire et son supplément illustré, paraissant le samedi,
librairie Pion, 8, rue Garancière, Paris.

N° du 19 janvier 1918, Sommaire :

Gabriel Hanotaux, de l'Académie française, Sanctions économiques de la
guerre et de la paix. — Gustave Schlumberger, de l'Académie des inscriptions et
belles-lettres, Une prise de possession chrétienne de la ville de Jérusalem en
l'an 1229. — Edmond Gosse, Une visite à Reims. — Claude Cochin, député, A
Craonne, le 2 novembre. — Jean Morgan, Le rêve et la vie. — En Russie,
notes d'un témoin. — Henri Bachelin, Le serviteur.

Faits et idées au jour le jour. Memento bibliographique.

CHRONIQUE SCOLAIRE
Suisse. — Lors de la discussion du budget, en décembre, le Conseil

national a renvoyé au Conseil fédéral une motion de MM. Fritschi
et Bonjour, qui invitait le Conseil fédéral à étudier la question d'une
augmentation de la subvention fédérale aux écoles primaires,
augmentation qui devrait être décidée en vertu des pleins pouvoirs et qui
servirait à améliorer la situation matérielle du corps enseignant.

.Le Département de l'intérieur, géré encore par M. Calonder, a
élaboré une proposition dans le sens de la motion. Le Département
proposait de prélever un million environ du produit de l'impôt sur
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